






> Démarrer
l’activité

Pour un dirigeant d’entreprise, choisir son statut ne relève pas de la
seule problématique juridique : c’est fondamentalement un choix stra-
tégique car, selon que l’on opte pour l’une ou l’autre formule, les
affiliations aux caisses d’assurances, les assiettes et les taux de
cotisations, la couverture du dirigeant et de sa famille, le régime fiscal
et l’implication des biens personnels, sont différents.
Prenez conseil auprès d’un spécialiste pour choisir la forme la plus
adaptée à votre situation.

30 | Guide pratique de la reprise



Guide pratique de la reprise | 31

D É M A R R E R L ’ A C T I V I T É

Le statut juridique de l’entreprise :
individuelle ou société ?

Selon que vous reprenez une affaire, seul, ou avec des associés, plusieurs statuts juridiques
s’offrent à vous.

> Entreprise individuelle
Elle est également appelée entreprise en nom propre ou entreprise en nom personnel.
Aucun apport de capital n’est exigé. L’identité de l’entreprise se confond avec celle du
dirigeant, qui est donc indéfiniment responsable, sur ses biens propres, des dettes de
l’entreprise.
Cependant, afin de réduire le risque patrimonial des entrepreneurs individuels, ceux-ci
peuvent désormais faire protéger leur habitation principale des éventuelles poursuites
de créanciers en faisant une déclaration d’insaisissabilité de l’habitation principale. Cette
déclaration doit être effectuée devant notaire.
Depuis le 6 août 2008, une mesure de la LME permet à l’entrepreneur individuel d’étendre
la protection de son patrimoine personnel à tous ses biens fonciers, bâtis ou non, si
ceux-ci ne sont pas affectés à un usage professionnel.

> EURL ou Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée
C’est une société qui comporte un seul associé, mais qui obéit à des règles de fonctionne-
ment proches de celles de la SARL. Le capital peut être librement déterminé en fonction
de la taille, de l’activité et des besoins en capitaux de l’entreprise et la responsabilité du
chef d’entreprise est théoriquement limitée au montant de son apport.

> SNC ou Société en Nom Collectif
C’est une société qui réunit au moins deux associés qui ont chacun la qualité de
commerçant et sont responsables indéfiniment et solidairement des dettes de la socié-
té. Un capital social doit être constitué mais il n’est pas exigé de montant minimum.

> SARL ou Société à Responsabilité Limitée
La SARL est une société dans laquelle chacun des associés (2 à 100) n’est en
principe responsable des dettes de la société qu’à concurrence de ses apports
personnels. Aucun montant minimal de capital n’est exigé. Le capital peut être libre-
ment déterminé en fonction de la taille, de l’activité et des besoins en capitaux de
l’entreprise.

Guide pratique de la reprise | 31



32 | Guide pratique de la reprise

D É M A R R E R L ’ A C T I V I T É

Il existe bien d’autres types de structures juridiques. On peut citer, à titre d’exemple,
la Société Anonyme (SA), société de capitaux dont le capital social s’élève à 37 000 €

minimum, qui a un mode de fonctionnement contraignant (tenue d’assemblées
générales) et qui convient à des projets plus importants.
La Société par Actions Simplifiée (SAS), dont le capital est, depuis le 01.01.09, librement
fixé par les statuts, offre, quant à elle, une plus grande souplesse de fonctionnement. C’est
une société dans laquelle chacun des associés (minimum 2, pas de maximum) n’est en
principe responsable des dettes de la société qu’à concurrence de ses apports personnels.
La SAS peut ne comprendre qu’un associé. Il s’agit alors d’une Société par Actions Simplifiée
Unipersonnelle (SASU) dont le montant du capital est librement fixé par les statuts.

Le choix de la forme juridique a des conséquences importantes sur votre vie professionnelle et sur
votre patrimoine. Il vous faut déterminer celle qui vous semble la mieux adaptée à vos objectifs.

Le tableau ci-après réunit les approches juridique, fiscale et sociale de votre projet de reprise en
fonction du statut que vous aurez choisi.

(*) voir, en page 31, le paragraphe sur l’Entreprise individuelle

Réunion des capitaux Apport
personnel

Apport
personnel

+ apport des
autres associés

Apport
personnel

Apport
personnel

+ apport des
autres associés

Apport
personnel

+ apport des
autres associés

Séparation du patrimoine
personnel et du patrimoine

de l’entreprise

NON mais possibilité
de déclaration

d’insaisissabilité(*)
NON

OUI
Responsabilité limitée aux apports mais les établissements de

crédit peuvent exiger des garanties

Frais de constitution NON OUI OUI

Régime fiscal de l’entreprise Impôt sur
le Revenu

IR ou Impôt
sur les Sociétés Impôt sur le Revenu ou Impôt sur les Sociétés

Régime d’imposition de
l’entreprise suivant l’importance

de son CA

Micro-entreprise
Réel simplifié
Réel normal

Réel simplifié
Réel normal

Réel simplifié
Réel normal

Protection sociale du dirigeant
Régime

Social des
Indépendants (RSI)

RSI RSI RSI Régime général de
la Sécurité Sociale

Affiliation

Cotisation directe auprès des organismes de protection sociale :
Allocations Familiales, Maladie, Retraite.

Si vous embauchez du personnel, vous cotiserez pour vous comme travailleur indépendant et, pour vos
employés, au titre du régime général des salariés.

Entrepreneur
individuel

Associé
de SNC

Associé
unique d’EURL

Gérant majoritaire
de SARL

Gérant minoritaire
ou égalitaire

rémunéré de SARL

ST
AT

UT
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RI
DI
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E

FI
SC

AL
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É
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PE
CT
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La fiscalité

Selon votre statut juridique, l’imposition sur les bénéfices prendra l’une ou l’autre forme
d’impôts directs prévus par l’administration fiscale : l’impôt sur les sociétés ou l’impôt sur
le revenu. De ce choix, dépendra également le régime fiscal auquel vous serez assujetti
(micro-entreprise, réel, réel simplifié).

> Imposition sur les bénéfices

Impôt sur le Revenu
Les bénéfices de l’entreprise sont portés sur la déclaration d’ensemble des revenus du
chef d’entreprise. Aucune distinction n’est faite entre le bénéfice de l’entreprise et la
rémunération de l’exploitant.

Les bénéfices sont déterminés :
- soit de manière forfaitaire par l’administration fiscale, qui applique sur le CA (ou les recettes)
déclaré un abattement représentatif des frais (régime de la micro-entreprise),

- soit par le chef d’entreprise, qui détermine lui-même son bénéfice imposable
(régime du réel ou réel simplifié).

Ce régime est de droit pour les entreprises individuelles, l’EURL et la SNC.
Il peut s’appliquer sur option pour certaines SARL, dites “de famille”, constituées entre les
ascendants et descendants du 1er et 2ème degré, les collatéraux et leurs conjoints.

Depuis le 5 août 2008, sous certaines conditions, les SA, SAS et SARL peuvent opter
pour l’Impôt sur le Revenu (article 30 de la LME).

Impôt sur les Sociétés
Une distinction est faite entre le bénéfice de l’entreprise et la rémunération
des dirigeants. Le bénéfice net, déduction faite de la rémunération des dirigeants, est
imposé à un taux fixe.
Les dirigeants sont imposés personnellement sur leur rémunération et sur les dividendes
reçus, au titre de l’impôt sur le revenu des personnes physiques (IRPP). Ce régime est
de droit pour les SARL, SA et SAS. Il peut s’appliquer, sur option, aux autres types de
société (EURL, SNC, Société de Fait…).



> Régime fiscal

Micro-entreprise
Il est réservé aux entreprises individuelles dont le chiffre d’affaires n’excède pas
80 300 € HT (activités de vente) ou 32 100 € HT (services).
Le bénéfice imposable est calculé, par l’administration fiscale, après application d’un
abattement de 71 % du CA pour les activités d’achat/revente de biens et fournitures
et de 50 % du CA pour les activités de services. Ce seuil doit être ajusté au prorata du
temps d’exercice si l’entreprise est créée en cours d’année.
Par ailleurs, l’exploitant est dispensé :
- de facturer la TVA à ses clients,
- de tenir une comptabilité,
- d’établir des déclarations de résultat et de TVA.
Ce régime est simple, mais présente deux inconvénients majeurs : aucun déficit ne peut
être pris en compte et la TVA acquittée sur les achats n’est pas récupérable.

Réel simplifié
Ce régime s’applique de plein droit aux entreprises soumises à l’IR dont le chiffre d’affaires
est compris entre 80 300 € HT et 766 000 € HT (vente de biens et de fournitures) ou
entre 32 100 € HT et 231 000 € HT (prestations de services). Il concerne également les
entreprises soumises à l’IS dont le CA est inférieur à 766 000 € HT (marchandises) et
231 000 € HT (services). L’entreprise doit tenir une comptabilité régulière et sincère, dite
“simplifiée”. Le bénéfice imposable est fixé tous les ans, en fonction de la déclaration faite
par l’entreprise.

Réel normal
Il s’applique de plein droit aux entreprises dont le chiffre d’affaires dépasse
les limites du régime simplifié et exige une comptabilité complète et régulière.

Autres impôts et taxes
Quelle que soit sa forme juridique, une entreprise entre dans le champ
d’application de la TVA (Taxe sur la Valeur Ajoutée). Celle-ci est à collecter auprès de ses
clients et à reverser à l’Administration fiscale, déduction faite de celle qui a été payée
sur les achats ou investissements de l’entreprise.
La déclaration et le paiement de la TVA dépendent du régime fiscal choisi.
Un certain nombre d’impôts et taxes doivent être acquittées, par ailleurs, par l’entreprise :

� Contribution Économique Territoriale (contribution qui remplace la taxe professionnelle).
� Taxe d’apprentissage.
� Participation des employeurs à la formation professionnelle.
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La protection sociale
La protection sociale est obligatoire, quelles que soient l’activité et la forme juridique. En fonction
du statut juridique que vous aurez choisi, vous bénéficierez du statut de non salarié (travailleur
indépendant) ou du régime général de la sécurité sociale en tant que salarié.

> Non-salarié
Si vous exercez votre activité en entreprise individuelle, en EURL ou comme gérant majoritaire de
SARL, vous relevez du régime social des Travailleurs non salariés (TNS). Votre interlocuteur est le
RégimeSocialdes Indépendants (RSI).Vousêtes couvert au titrede lamaladie-maternité,desallo-
cations familiales, de l'invalidité-décès et de la retraite, dans des conditions proches de celles du
régime général des salariés. En revanche, vous n’êtes pas obligatoirement assuré contre le risque
d'accident du travail ou de maladie professionnelle et votre activité ne vous donne aucun droit en
matière d'assurance chômage. Les cotisations que vous versez aux régimes obligatoires de base et
complémentaires sont intégralement déductibles de votre revenu professionnel.

> Salarié
Dans ce cas, le régime est le même que l’ensemble des autres salariés de l’entreprise et les coti-
sations sont intégralement prises en charge par l’entreprise.

Régime micro-social
Depuis du 1er janvier 2009, si vous êtes entrepreneur individuel soumis au régime fiscal de la micro-
entrepriseetexerçantuneactivitéartisanale,commerciale,industrielleoulibérale,vouspouvezopter
pour le nouveau régime micro-social. Si vous êtes auto-entrepreneur, vous relevez obligatoirement
du régime micro-social.
Chaquetrimestre(ouchaquemois),vousdéclarez lechiffred’affaires(CA)réellementréaliséaucours
de cette période et versez les cotisations sociales correspondantes. Le montant de ces cotisations
est calculé en appliquant au CA hors taxes un taux de :
- 12 % pour les activités de vente de marchandises, fournitures…,
- 21,3 % pour les prestataires de services et les activités libérales relevant du RSI.
- 18,3 % pour les activités libérales relevant de la CIPAV.
Si vous êtes bénéficiaire de l'Accre et si votre entreprise a été créée à compter du 1er mai 2009,
un taux de cotisation spécifique est appliqué.
Si aucun CA n’est réalisé, le chef d’entreprise ne paie pas de cotisations sociales minimales.

Paiement différé et échelonné des cotisations sociales de la 1ère année
Les repreneurs d'entreprise, peuvent demander un report du paiement des cotisations sociales provi-
sionnelles de la 1ère année d’activité et, s’ils le souhaitent, le fractionnement du paiement des cotisa-
tions définitives dues au titre de cette période. La demande de fractionnement doit préciser la durée
d’étalement souhaitée qui ne peut excéder 5 ans. Les échéances annuelles ne peuvent être inférieures
à20%dumontantdescotisationsdueset laquotitédoitêtreconstantedurant lapérioded’étalement.
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Le cas du salarié-créateur

Certaines mesures permettent aux salariés de créer ou reprendre une entreprise.

Les clauses d’exclusivité sont inopposables au salarié-créateur
Un salarié, pendant une durée d'un an, peut exercer une activité indépendante
en parallèle de son emploi, en dépit de la clause d'exclusivité le liant à son
employeur, dès lors qu'il respecte son obligation de loyauté envers ce dernier.
(Article 15 de la Loi pour l'Initiative Économique)
Ce dispositif s'applique également au salarié bénéficiant d'un congé pour
création d'entreprise. Dans ce cas, l'inopposabilité de la clause d'exclusivité est
valable jusqu'au terme du congé, soit 2 ans en cas de renouvellement.
Toutefois, une clause de non-concurrence peut toujours lui être opposée.

Le congé ou le temps partiel pour création/reprise d'entreprise
Un salarié souhaitant créer ou reprendre une entreprise, et soumis à un contrat
de travail de droit privé, peut se consacrer à son projet en s'absentant de chez
son employeur pour une période prolongée ou en conservant une activité sala-
riée à temps partiel. Pour y prétendre, le salarié doit avoir une ancienneté de
24 mois dans l’entreprise et ne pas avoir bénéficié d'un congé création ou d'un
temps partiel pour création au cours des 3 dernières années.
La durée du congé ou du temps partiel est d’un an renouvelable 1 fois. Durant
ce congé, le contrat de travail et le versement du salaire sont donc suspendus.
En cas de travail à temps partiel, le salaire est maintenu au prorata du nombre
d'heures de travail effectuées.
Les fonctionnaires, quant à eux, ont la possibilité de demander une
disponibilité pour création/reprise d’entreprise. Ils peuvent créer ou reprendre
une entreprise après déclaration auprès de leur Administration, tout en poursui-
vant leurs fonctions à temps partiel ou à temps plein. Cette déclaration est
soumise, pour avis, à une commission de déontologie et à l’autorisation de leur
Administration. La loi n°2009-972 du 3 août 2009 (article 33) porte à 3 ans la
durée totale pendant laquelle un fonctionnaire qui crée ou reprend une
entreprise peut cumuler une activité privée avec son emploi. Ce cumul est
possible pendant une durée maximale de 2 ans à compter de la création ou de la
reprise, durée qui peut être prolongée d’une année supplémentaire.
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Les formalités
Les phases préparatoires de votre projet terminées, vous pouvez créer votre
entreprise en concrétisant les engagements pris avec les différentes personnes
participant directement ou indirectement à votre projet : associés, collaborateurs,
clients, fournisseurs, banquiers… Mais, avant de vous installer, vous devez déposer
auprès du Centre de Formalités des Entreprises (CFE) un dossier de demande d’imma-
triculation pour que votre entreprise existe officiellement.
Le CFE contribue à faciliter les démarches administratives des créateurs
d’entreprises en leur permettant de déposer dans un “guichet unique” et sur un même
document, les déclarations auxquelles ils sont tenus. Le CFE a pour mission de
centraliser les pièces du dossier et de les transmettre aux différents organismes
concernés. Le CFE compétent est situé à la Chambre de Commerce et d’Industrie si
l’activité est commerciale, hôtelière ou industrielle, à la Chambre de Métiers et de
l’Artisanat si l’activité est artisanale ou mixte (artisanale et commerciale).

Des cotisations sociales allégées
Les salariés ont la possibilité de créer ou reprendre une entreprise, tout en
conservant leur emploi salarié si aucune clause de leur contrat de travail ne leur
interdit et à condition que leur future activité ne soit pas susceptible de nuire à
celle de leur employeur. Ces salariés d'entreprises privées (ou publiques si elles coti-
sent à un régime d'assurance chômage) qui créent ou reprennent une entreprise
peuvent, sous certaines conditions, bénéficier d'une exonération de charges sociales
au titre de leur activité indépendante, qu’elle soit de nature commerciale, indus-
trielle, artisanale, agricole ou libérale.
L'exonération concerne les cotisations d'assurance maladie-maternité, d'assuran-
ce vieillesse, invalidité-décès et d'allocations familiales.
Elle est limitée à un plafond de revenu ou de rémunération égal à 120 % du Smic brut.
Pour bénéficier de cette exonération, ils doivent :
- avoir effectué au moins 910 heures d’activité salariée au cours des 12 derniers

mois précédant la création/reprise de l’entreprise,
- effectuer au moins 455 heures d’activité salariée au cours des 12 mois suivant

la création/reprise.
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À compter du 1er janvier 2010, parallèlement aux guichets “physiques” que l’on trouve
dans les CCI et les CMA, un guichet unique dématérialisé permettra à tous les entre-
preneurs de créer leur entreprise en ligne.
Ce site internet - www.guichet-entreprises.fr - a pour objectif de faciliter l'accès à
l'information et l'accomplissement des formalités de création d'entreprise.

Il permet de :
- consulter près de 100 fiches pratiques réalisées par l'Agence Pour la Création

d'Entreprises (APCE) qui présentent la réglementation attachée à certaines activités
et les formalités à effectuer ;

- identifier les pièces à produire pour chaque formalité et demande d’autorisation ;
- réaliser en ligne les formalités de création de l'entreprise, quelle que soit l'activité concernée ;
- identifier et accéder aux coordonnées du Centre de Formalités des Entreprises (CFE)

qui traitera le dossier ;
- suivre l'état d'avancement de son traitement.
À terme, il permettra également de réaliser en ligne l'ensemble des formalités nécessaires
pour le lancement de certaines activités réglementées : demande d'autorisation auprès
d'une administration, inscription à un ordre, etc.

Certaines formalités ne sont pas prises en charge par le CFE et doivent être accomplies par le créateur :
- formalités relatives aux professions réglementées (licences),
- recherche d’antériorité à l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI),
- enregistrement des statuts auprès du centre des impôts,
- publicité au Bulletin Officiel des Annonces Civiles et Commerciales (BODACC),
- adhésion à un centre de médecine du travail, s’il y a des salariés,
- achat des livres réglementaires (livre d’inventaire, registre unique du personnel, journal…) et
paraphe par le Tribunal de Commerce ou la Mairie,

- établissement de contrats d’assurances (assurance dommages, responsabilité civile, pertes
d’exploitation, protection juridique…).

Attention : l’entreprise n’existera officiellement et ne pourra débuter son acti-
vité que lorsqu’elle sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés
(RCS) ou au Répertoire des Métiers (RM), soit dans un délai de 2 à 10 jours. Votre
entreprise se verra alors octroyer un numéro unique d’identification (SIREN).

Cependant, les commerçants et les artisans exerçant leur activité sous le régime
fiscal de la micro-entreprise et optant pour le régime micro-social sont dispensés
d’immatriculation au RCS ou RM.
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Ne faites pas l’économie d’une formation

Si vous êtes artisan, un stage d’une durée minimale de 4 jours est obligatoire
pour créer votre entreprise (Loi n° 82-1091 du 23/12/1982).

Si vous êtes demandeur d’emploi indemnisé, ou bénéficiaire du RSA, le coût
du stage peut, sous certaines conditions, être pris en charge par certains
organismes. Par ailleurs, des dérogations sont possibles selon les diplômes et
l’expérience professionnelle; vous ne serez pas tenu, non plus, de suivre ce stage
si vous avez bénéficié de la dispense d’immatriculation au Registre des Métiers.

Si vous êtes commerçant, aucun stage n’est obligatoire. Cependant, des
sessions de sensibilisation/formation “5 jours pour entreprendre” vous sont
proposées par les Chambres de Commerce et d’Industrie pour vous accompagner
dans votre projet.

Rapprochez-vous des professionnels compétents et des structures d’accueil et
d’accompagnement des créateurs/repreneurs.

Ils vous apporteront une aide précieuse dans le montage et la finalisation de
votre projet et concouront à la pérennité de votre entreprise.

Cas particulier : le régime de l’auto-entrepreneur
Il s'agit de mesures simplificatives permettant d'exercer une activité professionnelle indépen-

dante, de façon régulière ou ponctuelle et en minimisant les coûts administratifs.

Ainsi, si vous souhaitez créer une entreprise individuelle pour exercer une activité
commerciale, artisanale ou libérale dont le chiffre d’affaires (CA) ne dépasse pas, en 2010 :
- 80 300 € HT pour une activité d’achat/revente, de vente à consommer sur place et de

prestation d’hébergement,
- 32 100 € HT pour les prestations de services.
vous pouvez opter pour le régime de l’auto-entrepreneur.
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Vous bénéficierez alors :
- d’une dispense d’immatriculation au RCS et, sous certaines conditions, au RM,
- d’une exonération de TVA,
- d’un régime micro-social simplifié,
- sur option, d’un régime micro-fiscal simplifié (versement libératoire de l’impôt sur le revenu) et d’une

exonération temporaire de taxe professionnelle et d’une exonération temporaire de la Contribution
Économique Territoriale.

Dispense d’immatriculation
Depuis 2009, les commerçants et les artisans (personnes physiques) sont dispensés d'immatricu-
lation au RCS ou au RM lorsqu’ils :
- exercent une activité non salariée à titre principal ou complémentaire sous le régime fiscal de

la micro-entreprise,
- optent pour le nouveau régime micro-social.

À compter du 1er avril 2010, les auto-entrepreneurs exerçant une activité artisanale à titre
principal seront tenus de s’immatriculer au RM. Ils seront, en revanche, dispensés du paiement de
la taxe pour frais de Chambre de Métiers et de l’Artisanat l’année de la création d’entreprise et
les deux années suivantes, ainsi que du stage de préparation à l’installation.

Une simple déclaration d'activité auprès du CFE compétent ou à partir des sites internet
www.lautoentrepreneur.fr ou www.cfenet.cci.fr est nécessaire pour démarrer votre activité.
L’entreprise sera inscrite au registre national des entreprises et aura un numéro SIREN.
Cette mesure ne dispense pas le chef d’entreprise de remplir les conditions légales et/ou
réglementaires imposées pour l'exercice de certaines activités.

Si vous cessez de remplir les conditions de la dispense (perte du bénéfice du régime micro-social),
vous devez procéder à l'immatriculation de votre entreprise au RCS ou au RM dans un délai de 2 mois.
Enfin, l'immatriculation peut être demandée à tout moment si vous l’estimez nécessaire.

Cotisations sociales
Le régime micro-social est un régime simplifié de calcul et de paiement des cotisations sociales.
Il ouvre des droits à l'assurance maladie et à la retraite.

Chaque mois (ou trimestre), vous payerez des cotisations en fonction des recettes encaissées
au cours de la période retenue. Le montant des cotisations sera égal à :
- 12 % du CA pour une activité d’achat-revente, de vente à consommer sur place et de

prestation d’hébergement,
- 21,3 % du CA pour les prestations de services relevant des bénéfices industriels et commerciaux,
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- et 18,3 % des recettes pour les professions libérales relevant de la caisse d'assurance
vieillesse de la CIPAV.

Si vous n’encaissez rien, vous ne payerez rien.

Régime fiscal
En tant qu’auto-entrepreneur, vous serez soumis au régime fiscal de la micro-entreprise et
vous ne facturerez pas de TVA.
Redevable de l’impôt sur le revenu (IR), vous pourrez choisir entre deux modes d'imposition :
- le calcul et le paiement de l'impôt l'année suivant la réalisation du bénéfice,
- le nouveau régime micro-fiscal simplifié (versement libératoire de l’impôt sur le

revenu) qui vous permet également d’être exonéré de la Contribution Économique Territoriale.

A compter du 1er janvier 2010, le créateur auto-entrepreneur peut opter pour un versement
libératoire mensuel ou trimestriel de l’impôt sur le revenu, s’il remplit trois obligations :
- être soumis au régime fiscal du micro BIC ;
- avoir opté pour le régime du micro-social ;
- avoir un revenu fiscal n’excédant pas, pour une part du quotient familial, la limite
supérieure de la 3ème tranche du barème de l’impôt sur le revenu, majorée par demi-part
supplémentaire de 50% et par quart de part supplémentaire de 25%. Le revenu de
référence considéré est celui de l’année précédant celle pour laquelle l’option est
demandée.

Le prélèvement libératoire est un prélèvement à la source sur le chiffre d’affaires généré.

Le prélèvement libératoire sur l’IR est égal à :
- 1 % pour une activité d’achat-revente,
- 1,7 % pour les prestations de services,
- 2,2 % pour les professions libérales.

Obligations comptables
Vous devrez simplement :
- tenir un livre-journal détaillant vos recettes, et pour les seules activités de vente ou de

fourniture de logement, un registre récapitulatif par année présentant le détail de vos achats,
- conserver les factures et pièces justificatives relatives à vos achats, ventes et prestations de

services,
- porter la mention “TVA non applicable, article 293 B du CGI” sur vos factures.
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Vous voilà au bout du processus de reprise…
… Vous êtes donc au début de la vie de votre entreprise.

Son avenir dépend de vous
et sa réussite de votre rigueur et de votre dynamisme.

Rappelez-vous que ceux qui vous ont suivi pendant la phase
de reprise restent à votre disposition pour vous accompagner

et vous conseiller tout au long de votre activité.
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